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Les conseillers généraux avec le président du conseil général

De gauche à droite : Stéphane Hablot (Vandoeuvre Est),
Claude Blaque (Tomblaine), Nicole Creusot (Nancy Sud),

René Mangin (Jarville), Michel Dinet (Président du conseil général),
Mathieu Klein (Nancy Nord), Dominique Olivier (Nancy Est),

Jean-Paul Bolmont (Malzéville) et Pierre Baumann (Laxou-Villers).

Sommaire

Edito

1

Naître, grandir, aller à l’école, se former, faire garder 
ses enfants, se cultiver, se divertir, travailler, se 
déplacer, vieillir, ...
Parce que le conseil général a compétence en 

matière de protection de l’enfance, d’insertion, de 

solidarité, d’accompagnement des personnes âgées et handicapées, d’infrastructures, son 

action croise la vie quotidienne des habitants de l’agglomération nancéienne. 

Mais au-delà, la majorité départementale, conduite par le président du conseil général, Michel 
Dinet, fait de la lutte contre les inégalités la priorité du projet départemental, en favorisant 
l’accès à la culture, aux sports, aux loisirs, en participant à la rénovation des quartiers, en 
soutenant le développement économique, la recherche, les projets des associations ... 

Au total, le conseil général investit, chaque année, près de 220 M€ au service du Grand Nancy 

et de ses habitants, soit 4 fois le budget de la ville de Nancy.

Dans un contexte économique et social particulièrement incertain, il est plus que jamais 
indispensable que l’ensemble des collectivités, au-delà des différences de sensibilités 

politiques, sache enfin travailler ensemble au service de l’agglomération nancéienne et de 

ses habitants. Toute tentation de continuer à en faire une « chasse gardée » serait un leurre, 
sinon une erreur. 
En effet, c’est ensemble, élus de tous bords, citoyens, associations, forces économiques, 

que nous construirons un territoire attractif, solidaire, durable ; un territoire moteur du 

développement tant de la Meurthe et Moselle que de la Lorraine : le Grand Nancy de 

demain !

Pierre Baumann, Claude Blaque, Jean-Paul Bolmont, Nicole Creusot, Stéphane Hablot,

Mathieu Klein, René Mangin et Dominique Olivier.

 Collèges
" Colleges au futur "

Grâce à ce plan, le conseil général de Meurthe-et-Moselle a équipé début 2008 
chaque collège de Meurthe-et-Moselle d’une salle multimédia neuve, comprenant 

15 ordinateurs, une imprimante, un vidéo projecteur et un tableau interactif, 

et ainsi favorisé l’accès aux NTIC des 

collégiens et aux pratiques pédagogiques 

les plus innovantes.

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en 
oeuvre du projet hauts-débits du conseil 
général, les 19 collèges publics et 8 

établissements privés de l’agglomération 
seront prochainement reliés au réseau en 
fibre optique.

La " Divers-Cité " du Jazz s'expose

La sensibilisation aux arts, et 

notamment à la musique, fait partie 
de la mission éducative que s’est 
fixée le département.
 
C’est pourquoi, le conseil général a 
choisit d’être partenaire de Nancy 

Jazz Pulsations, notamment en 
proposant aux collégiens du Grand 
Nancy de visiter l’exposition du 
NJP « La Divers-Cité du Jazz », 
qui retrace l’histoire de ce courant 
musical. Cette exposition a été installée dans le hall d’honneur du conseil
général du 7 au 15 octobre dernier.2

Solidarité A quoi ça sert... la MDPH ?

La Maison Départementale des Personnes Handicapées leur offre, ainsi qu’à leurs familles, 
un accueil unique concernant l’ensemble des droits et prestations liés au handicap. A partir 

du projet de vie de la personne, la MDPH détermine un 
programme d’accompagnement ainsi que le montant des 

prestations auxquelles elle a droit. 
C’est ce que l’on appelle la Prestation de Compensation 

du Handicap (P.C.H) qui peut couvrir les frais liés aux 
services à la personne, à des aménagements techniques 
qu’il s’agisse du domicile, du véhicule, des transports ou 
encore au recours à un accompagnement animalier.

Le conseil général consacre près de 52 millions € en 2008 à l’amélioration des conditions 

de vie des personnes hadicapées.

Musique vivante à domicile

C’est le nom du nouveau programme que proposent l’Association Départementale pour le 
Développement des Activités Musicales et Chorégraphiques (ADDAM) et le conseil général 
aux personnes âgées du département. Objectif : offrir un moment de partage et de plaisir 
à celles et ceux qui sont dans l’incapacité physique de se rendre en salle pour vibrer aux 
émotions du spectacle vivant de musiciens professionnels. Cette action vient compléter le 
programme « Musique vivante en gériatrie » qui propose, depuis près de 30 ans, un accès 

à la musique aux personnes âgées résidant en établissements.
 Pour + d’infos : Contacter l’ADDAM au 03 83 94 58 19
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SportPass'Sport Culture :

favoriser l'acces au sport !

Le sport a une véritable fonction éducative et sociale. 
Il favorise le vivre ensemble et sert les valeurs de 
citoyenneté et d’ouverture sur le monde. Ceci à condition 
d’être accessible à toutes et à tous.
Le conseil général de Meurthe-et-Moselle a donc mis 
en place le dispositif Pass’Sport Culture, qui permet de 
prendre en charge partiellement les frais d’inscription 

à une activité culturelle ou sportive pour des jeunes 
de 6 à 25 ans issus de familles disposant de revenus 
modestes. 

Pass’Sport Culture, c’est chaque année 880 jeunes accompagnés dans leurs activités 
sportives, grâce à un financement annuel du département de 310 000€.

Inauguration du centre de formation

Michel Platini

Gazon synthétique dernière génération, aire 
d’entraînement couverte, centre d’hébergement et 
de restauration des jeunes en formation, bureaux des 
entraîneurs, locaux de l’école technique privée, salles 
de soins, vestiaires et douches pour la section amateur, 
le centre de formation de l’AS Nancy-Lorraine vient de 

bénéficier d’une formidable rénovation.

Inauguré le 31 octobre 2008 par Michel Platini, l’équipement

a été financé à hauteur de 2 millions € par le conseil général.
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Culture : ça bouge dans 

le Grand Nancy !

Le conseil général encourage les manifestations 
culturelles d’ampleurs départementales et 
régionales, dans des domaines très variés. Il a 
ainsi soutenu les festivals suivants :
- la 6ème édition des Nancyphonies ;

- la 15ème édition de la biennale de la 

photographie ;

- la 35ème édition de Nancy Jazz Pulsation ;

-  la 14ème édition du Aye Aye Film Festival. 
Le Théâtre de la Manufacture est également aidé pour son fonctionnement 
annuel.

Par ailleurs, le département fait le choix de soutenir les 
associations et projets locaux, comme par exemple la 3ème 
édition du Teranga Festival organisé par l’association CLAVE.
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Biopole : un équipement de pointe

pour la recherche 

Regrouper en un seul site sur le Plateau de Brabois l’ensemble des laboratoires 

et des équipes universitaires du domaine biologie santé de l’université Nancy 1 
est l’objectif majeur du projet Biopôle. 

Espace de recherche, d’échanges scientifiques, 
d’enseignement et de formation, il permettra 
également une meilleure lisibilité des atouts et 

des compétences de la recherche en Lorraine et 
favorisera la création d’emplois et d’entreprises 
dans le domaine des biotechnologies de pointe. 
Le conseil général a financé cette opération à 

hauteur de 1 million €. 

Nouveau batiment à l'ENSIC

L’Ecole Nationale Supérieure des Industries Chimiques (ENSIC) comptera  
prochainement un nouveau bâtiment au sein de l’îlot Craffe-Citadelle à Nancy.
Le bâtiment « Sellier 2 », d’une 
surface d’environ 4 800m² abritera, 
sur trois niveaux, des laboratoires 

de physique chimie, ainsi que des 

bureaux, des ateliers, des surfaces 

de stockage et un amphithéâtre.  

Le conseil général a financé ce 
développement de l’Ecole à hauteur 
de près de 2 millions €.

Economie & Insertion
Vand'Affaires : conjuguer rénovation urbaine 

& insertion professionnelle

La rénovation d’un quartier est l’occasion d’y développer de nouvelles 

activités. C’est ce qu’ont concrétisé le conseil général et Meurthe et 
Moselle Habitat en transformant les 1 400m² disponibles au 3 Venlo 
en bureaux destinés aux porteurs de projets économiques. 

En contrepartie des 300 000 € investis par le conseil général dans ce 
projet soutenu par l’ANRU (Agence Nationale de Rénovation Urbaine), 
une attention particulière est portée aux bénéficiaires du RMI 

souhaitant créer leur entreprise. Ainsi, des actions de formation et 

d’information ainsi qu’un accompagnement spécifique leur seront proposés, en partenariat 
avec l’ADIE Lorraine (Association pour le droit à l’initiative économique). 

L'industrie du Grand Nancy soutenue

Créée depuis 1949 et implantée sur la zone industrielle de 
Ludres depuis 1987, la société Schweitzer est spécialisée 
dans la fabrication d’emballages ménagers en plastique. 
L’entreprise, qui emploie plus de 200 personnes, transforme 
88 tonnes de matière plastique par jour pour fabriquer des 
sacs poubelles et écosacs pour le Grand Nancy.
Récemment, l’entreprise a décidé de moderniser ses moyens de production en construisant 
un nouveau site de régénération. Afin de soutenir son développement, le conseil général lui 
a attribué plus de 50 000 €. Grâce à cet investissement, l’entreprise va réduire de moitié 
sa dépendance vis-à-vis des matières premières issues du pétrole et ainsi conforter sa 

position sur un marché très concurrentiel.
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La musique à portée de tous

Le conseil général a mis en place un dispositif de soutien à 
l’enseignement musical, dont l’objectif est de structurer, 

d’améliorer et de rendre accessible l’offre existante. 

Les écoles de musique telles que l’APEM de Laxou, l’école 
municipale de musique de Ludres, celle de Vandoeuvre ou encore 
l’Ecole des musiques actuelles de Nancy sont donc soutenues 
financièrement par le département, qui y consacre chaque année 

plus de 300 000€. 


